
REVENUS ASSUJETTIS À L'IMPÔT 887 

L'impôt sur le revenu fut introduit au Canada en 1917 comme mesure de 
guerre. D'après les dispositions de la loi, les particuliers ainsi que les sociétés 
doivent fournir leurs déclarations au cours de l'année qui suit celle couverte par les 
déclarations. Comme l'exercice fiscal se termine le 31 mars, la plus grande partie 
de l'impôt n'est perçue en général qu'au cours des premiers deux ou trois mois de 
l'exercice suivant. Il s'en suit que les recettes des exercices terminés les 31 mars 
1932 et 1931 représentent, pour la plus grande partie, les sommes perçues sur les 
revenus de 1930 et 1929 respectivement. Il ne faut pas l'oublier lorsqu'il s'agit 
d'établir des comparaisons interannuelles. De plus, il ne faut pas perdre de vue 
les dispositions de la loi de l'impôt sur le revenu telles qu'elles existent dans les 
différentes années et les modifications relatives à l'affranchissement, aux exonéra
tions et à la base de l'impôt. Le tableau 39 donne le revenu global des redevables 
pour les douze dernières années, le tableau 40 le revenu, par provinces, pour le 
dernier quinquennat et le tableau 41 le total des perceptions effectuées dans chaque 
province au cours des derniers cinq ans. Les tableaux 42 et 43 donnent un relevé 
des paiements faits pendant les derniers quatre ans, par catégories et professions des 
imposables. 

39.—Somme du revenu assujetti à l'impôt de guerre sur le revenu et payable par les 
particuliers et les sociétés, exercices terminés le 31 mars 1921-32. 

Exercice. 

1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 

Particuliers. 

Nom
bre. 

190,561 
290,584 
281,182 
239,036 
225,514 
209,539 
116,029 
122.026 
129,663 
142,154 
143,601 
133,621 

Sommes. 

S 

1,058,577,617 
823,100,878 
802,617,497 
701,892,820 
697,016,973 
465,689.900 
604,736,116 
668,687,536 
781,174,030 
815,714,684 
660,107,257 

Sociétés. 

Nom
bre. 

3,696 
8,286 
6,010 
5,569 
6,236 
5,738 
5,777 
6,121 
7,438 
7,957 
7,603 
6,010 

Sommes. 

S 

403,951,553 
269,307,047 
305,410,374 
297,267,428 
306,093,673 
278,494,991 
435,496,832 
526,714,731 
544,019,414 
555,763,956 
332,498,963 

Totaux. 

$ 
912,410,429 

1,462,529,170 
1,092,407,925 
1,108,027,871 

999,160,248 
1,003,110,646 

744,184,891' 
1,040,232,948 
1,195,402,267 
1,325,193,444 
1,371,478,640 

992,606,220 

1 En 1927 la l imite de l'exonération fut augmentée de $2,000 à $3,000 pour les gens mariés et de $1,000 à 
$1,500 pour les célibataires. 

40.- -Montant des revenus assujettis à l'impôt, par provinces, au cours des exercices 
clos le 31 mars 1928-32. 

Province. 

Nouvelle-Ecosse 

Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 

Colombie Britannique 

1928. 

S 
1,906,145 

19,187,670 
15,855,847 

247,108,323 
501,698,431 

73,008,012 
39,130,763 
37,164,202 

103,587,321 
1,586,234 

1,040,233,918 

Montant des 

1929. 

$ 
2,201,506 

20,418,952 
16,638,582 

342,206,962 
554,038,353 

69,131,365 
45 770,126 
37,692,873 

106,218,237 
1,085,310 

1,195,402,266 

revenus assujettis à l ' impôt. 

1930. 

$ 
2,293,916 

20,183,735 
16,743,421 

402,108,906 
599,709,588 

83,659,145 
42,729.044 
47,251,766 

109,367,418 
1,146,505 

1,325,193,114 

1931. 

> 
2,238,000 

22,954,032 
17,441,133 

374,899,266 
634,211,212 
84,061,015 
38.709,748 
79,999,021 

115,849,332 
1,115,781 

1,371,478,640 

1932. 

$ 
1,981,321 

22,748,690 
15,941,318 

234,313,011 
508,414,692 
56,619,647 
24,279,759 
45,115,980 
82,033,481 

1,158,321 

992,606,220 


